
SAVOIE

LE DiPARTEMEHT

Commune de ARBIN, CRUET et MONTMELIAN
(Hors agglom6ration)

D1006 du PR 54+0373 au PR 56+0223 (ARBIN, CRUET et
MONTMELIAN)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0111

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre I, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arrgt6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature

Vu la demande de CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie

CONSIDlSRANT que des travaux d'61agage rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afm d'assurer la s6curite des

usagers, sur la D 1006

AR Rfc T E

ARTICLE 1:
A compter du 27/01/2026 etjusqu'au 28/01/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006 du PR 54+0373 au PR
56+0223 (ARBIN, CRUET et MONTMELIAN) situ6s hors agglom6ration:

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit aux v6hicules 16gers, poids lourds, v6hicules de
plus de 3.5 tonnes, v6hicules de plus de 7.5 tonnes, vehicules de plus de 10 metres de long, vehicules transportant des
marchandises et v6hicules transportant des mati6res dangereuses, de 08 h 30 a 16 h 30 ;

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules 16gers, poids lourds, v6hicules de plus de 3.5 tonnes, v6hicules de plus de
7.5 tonnes, vehicules transportant des marchandises et v6hicules transportant des matieres dangereuses est fix6e h 50
km/h;

• Un retrecissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification
des conditions de circulation. Les vehicules venant de la voie de gauche ont la priorite de passage sur les autres
v6hicules.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme anx dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chamb6ry/Combe de Savoie / 1

avenue Georges Clemenceau BP 3 73800 MONTMELIAN et /1 avenue Georges C16menceau BP 3 73800 MONTMELIAN.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures,

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public et affich6 confonn6ment a la reglementation en vigueur.
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Si^jne par: Mathieu DUFOl
Da^,: 27/01/2026
Qua^6 : Directeur Maison technique
Basslft chamberien Combe Savole

eil d6partemental et par d616gation,
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DIFFUSION:

CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMiy/Combe dc Savole
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe &u Directeur de la Maison technique Bassin
PC OSIMS
Le Mdre d'ARBIN
Le Maire dc MONTMELIAN
Le Miire de CR.UET
Secretariat g6n6ral
Secrftariat gfatral
Secrftariat gfainl
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Isaj^eROBER'r
Secr^ahv^rc K6n^ale



Confom^ment anx dispositions du Code de justice administrative. Ie present arreti poiirrg faire I'objet d'un recows contentiettx devant Ie tribunal administratlf de Grenoble, dans un ^hi de dew mois d
compler tie sa date de notification ou de publication,


